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Résumé 
Ce rapport présente les diverses réflexions des acteurs consultés concernant la mise en place d’un système de 
vaisselle jetable pour les manifestations.  
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Monsieur le Président du Conseil général, 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil général, 
 
Préambule : 
 

1) Les organisateurs de nombreuses manifestations ainsi que différentes communes et cantons 
se penchent sur le problème des déchets générés par les fêtes et donc indirectement sur le 
problème de la vaisselle jetable. Ainsi le canton de Genève, la ville de Fribourg, la ville de Sion, 
les organisateurs de divers festivals comme le Paléo Festival de Nyon et bien d’autres encore, 
ont mis en place des concepts dont il serait opportun de s’inspirer. 

2) Pour le canton de Neuchâtel, le Grand Conseil a été saisi d’un postulat. Quant à la ville de 
Neuchâtel, elle a déjà mis en place une partie d’un concept qui pourrait à l’avenir s’étendre 
également à la Fête des vendanges. 

3) Pour le Conseil communal, une entrée en matière doit obligatoirement concerner toutes les 
manifestations populaires et non seulement Boudrysia. 

4) Le comité de Boudrysia avait mis en place un concept lors de trois éditions. Il y a renoncé 
ensuite pour des raisons de coût qui enflaient d’une édition à l’autre, alors que les différentes 
sociétés qui tenaient des stands avaient gentiment pris le pli. 

5) L’offre de vaisselle consignée devient de plus en plus importante sur le plan suisse romand en 
particulier. 

6) La réponse à la motion devait être donnée dans un délai relativement court afin que Boudrysia 
puisse agir dans des délais raisonnables si l’édition 2021 est maintenue. 
 

Introduction : 
 
Le Conseil communal, plutôt que de mettre en place une étude et d’engager directement ses services 
techniques a pris la décision de sonder : 

1) le comité de Boudrysia  
2) les différentes sociétés organisatrices de manifestations populaires. Toutes les sociétés 

invitées n’ont malheureusement pas répondu présentes. La CAE, organisatrice de la Fête de la 
Jeunesse, le LAB, Pavés en folie, Boudrysia, le Caveau, la SDB et Treymont étaient représentés. 

3) En parallèle, notre ingénieure communale a participé à une journée de formation sur le sujet. 
4) La commission Sport, loisirs, culture (CSLC) a également été intéressée au projet de réponse. 
5) Notre prestataire communal au niveau de la récolte des déchets, ainsi que l’entreprise VADEC 

ont également été contactés. 
6) Dans un 2ème temps, le service des bâtiments a également participé à cette réflexion en 

demandant quelques offres. 
 
Contexte général : 
 
De façon unanime, tous les acteurs consultés se sont montrés sensibles à la problématique et ont 
montré une belle ouverture au projet. L’aspect écologique, l’effet sur le littering, la baisse du tonnage 
des déchets ont notamment été relevés. Tous ont fait remarquer l’image très positive que cela donne 
à une manifestation, mais aussi à la commune si elle en est l’incitatrice. 
 
Rapidement, il s’est avéré qu’on se devait de différencier les grandes manifestations, des petites. 
 
Tout de suite également, il a été proposé de rentrer progressivement dans ce concept. C’est-à-dire de 
travailler avec des gobelets réutilisables d’une part et de la vaisselle recyclable en ce qui concerne les 
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assiettes et les couverts d’autre part. Ainsi une phase pilote de deux ans, par exemple, pourrait être 
mis en place avant de se lancer dans un concept plus large pour la totalité de la vaisselle. 
 
L’aspect régional a également été relevé et le sujet devrait être remonté en Commission RNL-SC 
(anciennement COMUL). La possibilité de mise en réseau de vaisselle renouvelable pourrait même être 
imaginée. 
 
A plusieurs reprises, l’impact écologique a été discuté. L’aspect lavage en vaut-il la peine s’il est 
accompagné d’un transport par camion par exemple ? Selon les renseignements obtenus suite à nos 
différentes recherches, il semble avéré que la vaisselle renouvelable doit être employée au moins à 
cinq reprises pour que le jeu en vaille la chandelle. 
 
Par ailleurs, au niveau cantonal, le Conseil d’Etat vient de donner ses intentions concernant l’emploi 
de vaisselle unique. Ainsi, les services de l’Etat ne donneront plus l’autorisation d’organisation de 
manifestations si l’emploi de vaisselle jetable est envisagé. Ceci devrait entrer en vigueur dès le 
1er juillet 2022. 
 
 
Boudrysia 
 
Pour Boudrysia, il faudra passer par un fournisseur qui assurera le lavage des gobelets. 
L’impact financier est important (voir le tableau ci-après), même s’il est compensé, au moins en partie, 
par une économie d’achat de vaisselle jetable. Il est donc important de prendre en compte cet aspect 
pécuniaire. En plus, laver environ 100'000 gobelets, ne peut se faire que de manière professionnelle. 
Voici un tableau qui résume la situation pour cette grande fête populaire qui après la Fête des 
Vendanges reste certainement la plus grande du Littoral neuchâtelois : 
 

 Location Achat 
Gobelets de différents types CHF 5’262.00 CHF 40'488.00 
Lavage par fournisseur pour une édition CHF 16’838.00 CHF 13'650.00 
Transport CHF 913.00 CHF 456.00 
Caisses de conditionnement  CHF 12'235.00 
Frais de stockage  ? 
TVA CHF 1’772.00 CHF 5’145.00 
Total CHF 24'285.00 CHF 71'974.00 

 
À l’évidence des chiffres présentés dans le tableau ci-dessus, un système de location s’impose. 
 
Plusieurs solutions se présentent donc pour le comité de la fête soit : 

• profiter d’une aide communale supplémentaire dont le montant reste à déterminer. La Ville 
et Commune de Boudry marquerait ainsi son intention de ville tournée vers l’écologie. 

• répercuter le montant sur les prix des emplacements des stands 
• partager la charge entre les stands et l’organisateur 
• répercuter le montant sur le prix d’entrée à la fête 
• tenir compte du montant dans celui de la consigne sur les gobelets 
• répercuter le prix aux locataires des stands au prorata de la vaisselle utilisée 
• Puiser, pour une édition de la fête en tous les cas, dans ses réserves. 

 
Bien entendu, plusieurs de ces pistes pourraient être mises en place conjointement. 
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Il s’agira pour le comité de la fête de prendre rapidement des décisions afin que l’édition 2021, pour 
autant qu’elle s’organise, puisse prendre les devants. 
 
Le Comité de Boudrysia est en contact avec celui de la Fêtes des Vendanges de Neuchâtel et celui des 
Promotions du Locle et celui de la Braderie de la Chaux-de-Fonds, afin de développer un concept 
commun. 
 
Autres fêtes populaires : 
 
De façon assez unanime, les acteurs consultés sont d’avis que la commune se doit de faire l’achat d’un 
stock de vaisselle renouvelable afin de permettre aux petites manifestations une utilisation régulière 
tout en limitant à la fois l’aspect transport et l’aspect financier. Bien entendu, l’ouverture à ce que le 
public puisse apporter sa propre vaisselle réutilisable pourrait également être de mise voire la location 
à des manifestations privées. 
 
Assez clairement, le problème du lavage surgira. En effet, nos salles communales sont souvent louées 
à des acteurs privés lorsque des manifestations publiques sont organisées. Comment alors prendre en 
compte l’aspect du lavage ? Sans l’acquisition d’une station de lavage professionnelle et un local 
approprié, le concept ne pourra pas être mis en place. Selon les premières réflexions avec nos services 
de conciergerie, l’installation pourrait se faire dans les sous-sols du collège des Esserts. Reste le 
problème du séchage puisque le plastique ne sèche pas bien dans un lave-vaisselle. Il faudra 
certainement le faire à la main. 
 
L’aspect stockage et contrôle, que ce soit au niveau de l’hygiène ou de l’inventaire sera également 
primordial. Si les services communaux en sont chargés, il ne faudra pas en négliger l’aspect 
chronophage sur leur temps de travail. Cette tâche pourrait également incomber à la SDB pour autant 
qu’elle soit preneuse. Il est à relever que certains fournisseurs offrent la possibilité de stockage de la 
vaisselle achetée. 
 
En matière d’écobilan, le choix du matériau sera crucial. Plus le nombre d’utilisation est important, 
plus l’écobilan est intéressant. Il faudra faire le choix d’une vaisselle facilement identifiable afin d’en 
faciliter la récupération. 
 
Bien entendu, les membres des sociétés consultées n’ont pas manqué de faire remarquer qu’un tel 
concept demandera davantage de bénévoles. A priori, ce recrutement ne semble pas évident. Nous 
pouvons affirmer pourtant que la population, et la jeunesse en particulier, est actuellement très 
sensible à l’aspect écologique, ce qui devrait plutôt être une motivation pour trouver un personnel 
bienveillant. Pour des manifestations d’une certaine importance, il sera nécessaire de prévoir une 
consigne, ce qui impliquera également un surplus de bénévoles pour la vente et pour les retours. 
 
Dans les manifestations d’une certaine importance, l’emploi de vaisselle réutilisable doit faire partie 
d’un concept bien plus large de gestion des déchets. Ainsi s’il est couplé avec une partie de vaisselle 
recyclable, il en complexifiera quelque peu l’organisation et l’aspect tri sera à prendre en compte. De 
petites stations mobiles, de récupération et tri, existent et pourraient être intéressantes pour les 
organisateurs tels que ceux de la fête de la jeunesse par exemple, ce qui impliquerait la mise en place 
« d’une brigade de ramassage de la vaisselle et des déchets ». Ainsi une fête propre et écologique 
pourrait être mise sur pied. 
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Le guide genevois à l’usage des organisateurs (en annexe) pourrait être une source d’inspiration 
importante pour tout comité qui prend en charge une manifestation. En effet, il est conçu tel un mode 
d’emploi et prend en compte tous les aspects au niveau de la vaisselle réutilisable. 
 
Contacts : 
 
M. Emmanuel Maître, directeur général de VADEC a été contacté. Cette société avait mis en place une 
fondation pour lancer l’emploi de vaisselle renouvelable dans l’arc jurassien mais après une dizaine 
d’années d’activité, cette fondation a renoncé à poursuivre son mandat. En effet, la location et les 
demandes avaient pris une telle ampleur que seul un partenaire professionnel du domaine pouvait en 
assumer la charge. Sans une logistique adéquate (location, stockage, lavage, transport, personnel pour 
le prêt et la récupération dans les manifs etc.) l’expérience n’a pas pu se poursuivre. Cette fondation 
ne fait à l’heure actuelle plus qu’orienter les organisateurs de manifestations vers différents 
prestataires. 
 

M. Rémy Meisterhans, directeur de Meisterhans Transports Sàrl, partenaire de la Commune de Boudry 
pour la récolte des déchets a également été intéressé au projet et se montre très favorable à un tel 
concept. Il est prêt d’ailleurs à prendre une part active dans la mise en place d’un tel projet. Il a relevé 
également qu’il avait été quelque peu déçu de l’abandon du concept que Boudrysia avait mis en place. 
Il avait alors fait le constat de l'énorme baisse du tonnage des déchets récoltés. 
Il se montre prêt à réfléchir à l'équipement des stands afin que le tri en soit facilité. Il mentionne 
notamment que l'on pourrait ainsi abandonner complètement l'usage du PET et consigner le verre afin 
que les bouteilles de vin, notamment, soient récupérées et non jetées ou cassées. 
 
Coûts : 
 
Evidemment, ce genre de mise en place aura un coût et selon les offres demandées, il s’agira pour la 
commune de consentir à un investissement de départ pour l’achat d’un millier de gobelets 3 dl, un 
autre millier de gobelets 1dl ainsi qu’un millier de verres à pied incassables. Quant à l’achat et 
l’installation d’une machine à laver professionnelle, il devra également être accepté. 
 
Voici le tableau des coûts selon la meilleure offre reçue à ce jour. Les quantités prévues permettraient 
de couvrir les besoins d’une fête telle que la Fête de la jeunesse ou Pavés en folie. 
 

Achat de gobelets (1dl, 3 dl, 2 dl à pied) CHF 3’760.00 
TVA (7,7%) CHF 290.00 
Achat et installation d’un lave-vaisselle professionnel CHF 4’700.00 
TVA CHF 360.00 
Achat d’un chariot de récupération et tri CHF 500.00 
TVA CHF 40.00 
Achat de caisses de conditionnement CHF 3’240.00 
TVA CHF 250.00 
Divers CHF 1’500.00 
Total CHF 14’640.00 
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Conclusion : 
 
Le Conseil communal, s’étant appuyé sur l’avis des membres des sociétés locales consultées ainsi que 
sur celui des membres de la Commission sports, loisirs et culture (CSLC), demande au Conseil général 
d’entrer en matière sur la mise en place d’un concept d’utilisation de vaisselle réutilisable pour toutes 
les manifestations publiques organisées sur le plan communal. A cet effet, il s’engage à prendre un 
arrêté qui définit : 
 

1. l’obligation au comité de Boudrysia de mettre en place l’utilisation de vaisselle réutilisable dès 
sa prochaine édition 

2. l’obligation à toutes les sociétés locales d’utiliser la vaisselle réutilisable, propriété de la Ville 
et commune de Boudry, lors de chacune des manifestations publiques organisées sur son 
territoire à partir de septembre 2020. La Ville et commune de Boudry mettra une installation 
de lavage à disposition 

3. la somme nécessaire à la mise en place de ce concept sera prélevée sur le budget réservé aux 
manifestations. 

 
Par ailleurs, un règlement d’application sera également rédigé. 

 
Boudry, le 10 février 2021 
 
 
 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 

 La présidente Le secrétaire 
   
   
   

 Marisa Braghini Luigi D’Andrea 
 
 



La vaisselle réutilisable 
dans les manifestations
GUIDE À L’USAGE DE L’ORGANISATEUR 

Annexe 1
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L’utilisation de vaisselle réutilisable a 
pour objectif de diminuer les déchets 
produits par la manifestation tout en 
préservant de précieuses ressources. 
Il s’agit de remplacer la vaisselle à 
usage unique (en carton, en plastique 
jetable, en matériau compostable, bio-
dégradable ou autre) par une vaisselle 
réutilisable (en plastique solide, en por-
celaine, en verre, etc.) Une vaisselle 
réutilisable est plus écologique qu’une 
vaisselle jetable, pour autant qu’elle soit 
réutilisée au moins cinq fois.

Qu’en pense le public ?
Le public a l’habitude des gobelets 
consignés. Dans les manifestations qui 
ont mis en place de la vaisselle réutili-
sable, il plébiscite ce système qui donne 
une image très positive et permet de 
diminuer considérablement le littering.

Introduction 
Ce guide est conçu comme un mode d’emploi destiné à tous 
les organisateurs de manifestations dans lesquelles un service 
de restauration est proposé. Il s’inspire des expériences 
procurées par une série de projets pilotes. Comment s’y 
prendre pour que l’évènement soit aussi une réussite sur 
le plan environnemental ? La vaisselle réutilisable est un  
élément clé.

Le public peut naturellement 
toujours venir avec sa propre 

vaisselle réutilisable ! On peut l’y encou-
rager, par exemple en inscrivant cette 
recommandation dans le programme de 
la manifestation.
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Questions de base
Achat ou location ? 
Cette décision est prise en fonction des 
critères suivants : fréquence des mani-
festations, nombre de participants, pos-
sibilité de gérer soi-même la vaisselle.

Avantages de l’achat 
- disponibilité garantie 

- possibilité de prêt à divers utilisateurs 
(associations, etc.) 

- possibilité de mise en réseau de
stocks, de mutualisation

- possibilité d’estampiller 
(logo de la commune, nom de la 
manifestation, année) 
 

Le stockage de la vaisselle est le princi-
pal enjeu. Il nécessite un espace impor-
tant qui doit répondre à des conditions 
d’hygiène. 
Il est possible de stocker la vaisselle 
achetée chez certains fournisseurs. Les 
conditions sont à définir dans le cadre 
d’un contrat de prestations.
Une réflexion doit être menée sur le 
nombre et le type de pièces nécessaires 
ainsi que sur la fréquence d’utilisation.

Il faut disposer d’un budget pour l’achat 
initial puis pour compléter le stock en 
fonction des pertes.

Avantages de la location
- ne nécessite aucun lieu de stockage

- transport, lavage et conditionnement 
pris en charge par le fournisseur

- lavage respectant les conditions  
d’hygiène grâce à un traitement profes-
sionnel

- ne nécessite pas un important investis-
sement ponctuel 

- flexibilité du système : choix de la vais-
selle et du prestataire adaptés à chaque 
manifestation

La location est en général le 
système qui demande le moins 

de gestion, mais il faut s’assurer que la 
vaisselle sera disponible le jour de l’évè-
nement : on s’y prendra donc à l’avance 
pour passer commande.

Attention à l’estampillage et aux 
décorations : le public risque de 
vouloir conserver la vaisselle, 

qui, comme l’expérience le montre, sera 
moins réutilisée, voire plus du tout.
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Comment choisir  
la vaisselle ? 
Quel matériau choisir ?
Que l’on ait décidé d’acheter ou de louer, 
la qualité du produit est primordiale.

Pour garantir un écobilan positif :
En matière d’écobilan, il faut trouver un 
matériau assez résistant pour permettre 
un grand nombre d’utilisations, mais pas 
trop épais, pour ne pas alourdir l’impact 
de la vaisselle.

- maximiser le taux de retour de la vais-
selle (par exemple avec une consigne)

- opter pour un système de lavage pro-
fessionnel

- choisir un matériau résistant à l’usure

- en cas de location, prendre en compte 
la distance de transport et le lieu de la-
vage

L’usure favorise la migration 
des substances dans les ali-

ments.Il est donc important d’être attentif 
au vieillissement des matériaux.

Pour éviter les substances  
indésirables :
Il est important de vérifier que le four-
nisseur de vaisselle soit en possession 
des certificats de conformité (Ordon-
nance fédérale sur les matériaux et ob-
jets) car ceux-ci garantissent l’innocuité 
de la vaisselle. Ils doivent attester de 
l’absence de migration de substances 
indésirables du matériau vers la denrée 
alimentaire.

Les matériaux de base sont importants, 
mais les bonnes pratiques de fabrica-
tion sont déterminantes pour la qualité 
de la vaisselle obtenue. Néanmoins les 
matériaux à base de styrène ( PS, SAN, 
ABS) ne sont pas recommandés. Atten-
tion également aux matériaux biosour-
cés réutilisables, comme par exemple 
le bambou, qui comportent souvent des 
substances à éviter.
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Avant la  
manifestation
Évaluation du besoin  
en vaisselle
L’organisateur

- évalue les besoins en vaisselle pour 
le public en fonction de la fréquentation 
estimée, du nombre de stands, du type 
de manifestation, de sa durée, des plats 
et boissons proposés et des besoins 
exprimés par les restaurateurs

- évalue les besoins en vaisselle pour le 
personnel de la manifestation

- demande éventuellement plusieurs 
devis

Travailler directement avec les 
responsables de stands permet 

d’estimer au plus juste la quantité de 
vaisselle nécessaire, ainsi que le besoin 
de pièces spécifiques (bols, barquettes 
à frites, tasses à café, etc.)

Définir à l’avance si le person-
nel de la manifestation utilise le 

même système que le public (vaisselle 
consignée ou non). Si une consigne est 
demandée au public mais non au per-
sonnel, on peut prévoir une vaisselle 
différente pour l’identifier facilement.
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Commande et livraison
L’organisateur

- commande la vaisselle au prestataire 

- définit la date et le lieu de livraison et 
de reprise en fonction de l’espace de 
stockage choisi

- prévoit éventuellement, pour les mani-
festations sur plusieurs jours, une livrai-
son en plusieurs fois

- évalue la nécessité de laver la vaisselle 
en cours de manifestation

Coûts de la démarche 
Les coûts varient selon : 

- le prix d’achat ou le coût de la location, 
du transport et du lavage 

- les salaires du personnel nécessaire. 
S’il n’y a pas de consigne, il faut da-
vantage de personnel pour recueillir la 
vaisselle après usage et nettoyer le site

- les pertes de vaisselle (perdue ou  
emportée par l’utilisateur)

Qui prend en charge les coûts ? 

Il existe plusieurs possibilités :

1. L’organisateur de la manifestation 
prend en charge l’ensemble des coûts 
occasionnés par la vaisselle réutilisable. 

2. Les coûts sont partagés entre l’orga-
nisateur et les stands. 

3. Les stands prennent en charge tous 
les coûts. 

(voir annexe : « Qui prend en charge les 
coûts ? »)

Le volume de stockage et le 
poids des caisses de vaisselle 

ne doivent pas être sous-estimés. Il faut 
prévoir un espace de stockage suffisant, 
sécurisé et facilement accessible de 
plain-pied. Demander au fournisseur le 
volume à prévoir en fonction de la com-
mande (ordre de grandeur : une caisse 
de L60 x l40 x h32 contient 100 grandes 
assiettes).

Le coût de la vaisselle perdue 
peut être compensé par la 

consigne. Par exemple, consigne de  
2 F pour une assiette louée 1,90 F.

Coût de l’affichage et du 
graphisme : des pictogram- 

mes et des visuels officiels sont 
disponibles (voir page 13), pré-
voir éventuellement une adaptation  
graphique.
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Consigne ou pas ? 
Pour les évènements dont la partici-
pation attendue est importante (plus 
de 2'000 personnes), il est vivement 
conseillé de prévoir une consigne. Celle-
ci limite les pertes de vaisselle. 

Un système sans consigne est égale-
ment possible, mais il s'applique plu-
tôt à de petites manifestations qui se 
déroulent dans un périmètre restreint. 
Dans ce cas, une « brigade de ramas-
seurs de vaisselle » volontaires ou sala-
riés sera sans doute nécessaire. 

Les deux systèmes demandent un cer-
tain suivi. La consigne est préférable, 
car elle pousse le public à rapporter la 
vaisselle. 

Le gain écologique et écono-
mique est proportionnel au 
retour de la vaisselle. En effet, 

un nombre d’utilisations au moins égal 
à 5 est la première condition pour que 
l’emploi de la vaisselle réutilisable soit 
un vrai gain écologique. Plus il y a de 
pertes, moins bon est le bilan. 

S’il y a une consigne : que consigner ? 

L’expérience démontre que la consigne 
est très bien acceptée par le public. L’or-
ganisateur doit toutefois veiller à la ges-
tion de l’argent liquide qu’elle génère. 
Le plus simple est de consigner toutes 
les pièces de vaisselle individuellement,  
afin de simplifier le message donné au 
public et la gestion logistique.
D’autres systèmes sont possibles, par 
exemple consigner la vaisselle destinée 
au public mais pas celle du personnel. 

Attention aux couverts qui 
risquent d’être jetés parce qu’ils 

sont confondus avec des couverts je-
tables. On conseille d’adopter une 
consigne uniforme pour les différents 
objets et de consigner chaque ustensile  
individuellement. 
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Comment organiser  
le retour de la vaisselle  
et de la consigne ?
Il est important de bien définir les em-
placements de mise à disposition  
et de retour de la vaisselle. Les possibi-
lités les plus courantes sont : 

1.  Le participant reçoit la vaisselle 
au stand de restauration et la rend à 
l’espace « retour de la vaisselle »

La vaisselle est rendue à un espace dé-
dié, qui combine le plus souvent bar à 
tri des déchets et bar à consigne. C’est 
l’option la plus courante, elle convient à 
tous les types de manifestation.

Avantages 

- le participant ne fait la queue qu’une 
fois (pour acheter sa nourriture ou sa 
boisson) 

- la logistique est simplifiée 

2. Le participant reçoit et rend  
la vaisselle au stand de restauration

La vaisselle est acquise et retournée  
au stand.

Avantages

- ne nécessite pas d’espace ni de per-
sonnel supplémentaires pour un bar à 
tri / retour de la vaisselle

- ne nécessite pas de fonds de caisse 
pour cet espace 

Inconvénients 

- le participant doit repasser par le stand, 
ce qui peut générer de l’attente

- le stand doit gérer de la vaisselle propre 
et sale, ce qui occupe de l’espace

- s’il y a une consigne, son décompte est 
plus compliqué. En fin de manifestation, 
il faut compter la vaisselle sale rendue 
et la vaisselle propre restante 

Combien faut-il prévoir de bars 
à tri / retour de la vaisselle ?

Chiffres indicatifs :
- entre 0 et 10’000 personnes :  
1 à 2 espaces 
- entre 10’000 et 20’000 : 2 à 3 espaces 
- entre 20’000 et 30’000 : 3 à 4 espaces

Ce système demande de prévoir un es-
pace ainsi que du personnel pour son 
fonctionnement. S’il y a une consigne à 
rendre lorsque la vaisselle est rappor-
tée, l’espace doit être doté d’un fonds de 
caisse en monnaie qui permet de rendre 
la consigne au public. 

(voir annexe : « Comment calculer son 
fonds de caisse ».)

- si la vaisselle est consignée, chaque 
stand doit disposer de son propre fonds 
de caisse

Cette option peut être intéressante 
dans de petites manifestations qui 
comptent peu de stands et une faible  
fréquentation.



 12

3. Le participant reçoit et rend 
la vaisselle dans un espace dédié 

La vaisselle est acquise et retournée à 
un espace prévu à cet effet.

Avantages

- la gestion de la vaisselle est regroupée, 
et la consigne aussi

- le besoin en fonds de caisse est limité :
il s’autoalimente

Inconvénients

- le participant risque de faire deux fois la 
queue. Il peut renoncer à se déplacer et 
négliger de rendre la vaisselle

Cette option est envisageable pour de 
petites manifestations, qui comptent peu 
de public et se déroulent sur un péri-
mètre restreint et bien délimité.

Gestion des déchets
Pour toute manifestation, l’organisateur 
doit établir un concept global de ges-
tion des déchets. Ce concept a pour 
objectif d’anticiper le tri et le recyclage 
de tous les déchets et de limiter le litte-
ring.Dans ce but, il indique les moyens 
mis en place en termes d’infrastructures 
et de personnel, pour la gestion de la 
vaisselle réutilisable et des déchets de 
la manifestation : restes de repas, PET, 
papier, mégots, huiles, etc.

Tous les déchets sont collectés au 
bar à tri / retour de la vaisselle s’il 
y en a un ; sinon, à un point de récu-
pération bien identifié prévu à cet ef-
fet. Prévoir un prestataire de collecte 
de déchets (communal ou privé). 
Prévoir des cendriers en suffisance. 

Réduire au maximum, voir in-
terdire, l’utilisation de matériel 

à usage unique (par exemple dosettes 
individuelles). 

Il est vivement conseillé de fermer les 
poubelles et les containers déjà présents 
dans le périmetre de la manifestation 
pour limiter drastiquement la vaisselle 
réutilisable qui risquerait d’y finir.

La mise en place d’un bar à  
tri / retour de la vaisselle assure  

un excellent tri des déchets.
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Communication
L’organisateur

- met en place le système de consigne

- informe les stands et leur indique le 
processus à suivre. Il leur communique 
à l’avance leur éventuelle participation 
financière

- fournit le matériel de communication 
nécessaire incluant les pictogrammes 
officiels : affiches indiquant les tarifs 
de consigne, l’emplacement du bar  
à tri / retour de la vaisselle, etc. 

- nomme un responsable et forme une 
équipe pour la gestion de la vaisselle et 
des flux d’argent

- intègre dans la communication de 
l’évènement auprès du public la mise 
en place du système de vaisselle ré-
utilisable. Un public informé accueille 
positivement le système et s’y prépare 
(monnaie pour la consigne)

Des pictogrammes ont été 
créés pour la vaisselle réutili-

sable. Les visuels sont disponibles gra-
tuitement sur le site internet de l’Etat 
de Genève. Les couleurs et les textes 
peuvent être adaptés aux besoins de 
la manifestation. L’organisateur les fait 
imprimer sur des affiches suffisamment 
grandes et résistant aux intempéries.



 14



15

Le jour J
Distribution de la vaisselle
L’organisateur

- s’assure de la réception de la vaisselle 
si ce n’est pas encore fait

- distribue la vaisselle aux stands,  
à moins que ceux-ci viennent la cher-
cher à l’espace de stockage

Stockage de la vaisselle 
L’organisateur

- prévoit deux espaces de stockage, l’un 
pour la vaisselle propre et l’autre pour la 
vaisselle sale

Communication 
L’organisateur

- accompagne la distribution de la vaisselle  
aux responsables des stands et leur  
rappelle la démarche

Retour de la vaisselle
L’organisateur

- coordonne l’équipe de gestion de  
la vaisselle 

- place du personnel au bar à tri / retour 
de la vaisselle / retour de la consigne

- pour les grandes manifestations, forme 
une équipe d’« ambassadeurs de la dé-
marche » qui informent les utilisateurs 
et circulent dans la manifestation pour 
ramasser la vaisselle

- nomme un responsable pour s’occuper 
de la gestion des flux d’argent et de vais-
selle le jour de la manifestation : stoc-
kage de l’argent, distribution, décompte

Les caisses de vaisselle oc-
cupent de la place. Il faut pré-

voir un espace de stockage suffisant 
(voir page 9).

- met en place l’affichage et la signalé-
tique indiquant les tarifs de la consigne, 
l’emplacement du bar à tri / retour de la 
vaisselle

S’il y a une consigne

Si la vaisselle est retournée au bar 
à tri / retour de la vaisselle , l’organi-
sateur s’assure que ce bar dispose 
d’une somme suffisante pour rendre de 
l’argent tout au long de la manifesta-
tion. En fonction de la taille de celle-ci, 
il pourra compléter le fonds de caisse à 
plusieurs reprises pour éviter d’exposer 
une trop forte somme d’argent.

- rappelle aux stands que chaque caisse 
ouverte est facturée

- renseigne un document de suivi des 
livraisons
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Après la 
manifestation
Logistique
L’organisateur

- fait le décompte de la vaisselle et cal-
cule le montant de la consigne encais-
sée par chaque stand 

- assure un transfert sécurisé de l’argent

- retourne les caisses de vaisselle propre 
(encore scellées) et de vaisselle sale 
au fournisseur et vérifie la facture en 
fonction des relevés effectués

Bilan
L’organisateur

- réalise un bilan de la démarche :  
vaisselle utilisée, pourcentage de pertes, 
coûts

- fait le bilan des déchets produits par la 
manifestation : organisation de la ges-
tion des déchets, qualité du tri, taux de 
recyclage, littering

- identifie les améliorations à appor-
ter : type de vaisselle, communication,  
limitation des déchets à la source
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Pour aller plus loin 
Pour toute information complémentaire : 

www.ge.ch :

Recommandation  
Les recommandations du Canton de Genève.

Check-list
Pour s’assurer de penser à tout 

Concept de gestion des déchets  Document 
qui accompagne la demande en autorisation 
d’organiser une manifestation sur le domaine 
public 

Communication  
Mise à disposition gratuite de picto-grammes 
officiels et de visuels par l’Etat de Genève 

Ecobilan  
Synthèse analyse du cycle de vie (Quantis)
Outil simplifié ACV (Quantis) 

Conformité 
Synthèse des tests de conformité de la vaisselle 
à l’ordonnance sur les matériaux et objets
Recommandations (SQTS)

Fiches projets  
Compte-rendus des projets pilotes 2019
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Annexes
Comment calculer son 
fonds de caisse ?
L’organisateur 

- doit prévoir un fonds de caisse équi-
valent au montant de la consigne en ta-
blant sur une utilisation de 90 % à 100 % 
de la vaisselle. Ce montant peut être 
élevé. Il faut le calculer et le commander 
à l’avance, en monnaie. L’argent est mis 
en circulation de manière provisoire. 

Montant de fonds de caisse à prévoir 
entre 7'000 F et 8’000 F. Ce montant 
est à répartir, par exemple, comme suit : 
50 % de pièces de 2 F, 20 % de pièces 
de 1 F, 15 % de pièces de 5 F et 15 % de 
billets de 10 F. Le montant du fonds de 
caisse dépend directement du nombre 
de pièces commandées et du coût de 
la consigne.

Il est de la responsabilité de l’organisa-
teur de diminuer le montant du fonds de 
caisse. Par exemple, dans le cas d’une 
manifestation qui se déroule sur plu-
sieurs jours, le montant de la consigne 
peut se prévoir de manière journalière 
et pas sur la commande globale de  
vaisselle.

Verres 3 dl

Grandes assiettes

Fourchettes

Couteaux

Total  - CHF

Nombre commandé

2’000

1’000

1’000

1’000

 

Montant de la 
consigne

2

2

1

1

 

Fonds de caisse 
sécurité

4’000

2’000

1’000

1’000

8’000

Fonds de caisse 
minimum (90%)

3’600

1’800

900

900

7’200

Exemple fictif de calcul de la consigne

Manifestation qui prévoit de servir 
1000 plats dans de grandes assiettes 
accompagnées d’un couteau et d’une 
fourchette. 

Estimation de la consommation de bois-
sons : 2 boissons pour chaque plat.

En effet, en fin de manifestation, chaque 
stand procède à un décompte de la vais-
selle utilisée pour définir le montant de 
consigne encaissé. Ce montant est rem-
boursé à l’organisateur, soit directement 
en espèces, soit sur facturation. 
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Qui prend en charge les 
coûts ?
Répartition des coûts du système de 
vaisselle réutilisable entre l’organisa-
teur de la manifestation et les stands 
de restauration 

Les coûts sont les suivants : achat ou 
location de la vaisselle, prestation du 
fournisseur de vaisselle (comprend gé-
néralement la livraison, la location et 
le lavage), engagement de personnel,  
éventuelles pertes de vaisselle, com-

Options

1. L’organisateur de la manifesta-
tion prend en charge l’ensemble des 
coûts de la vaisselle réutilisable

Les stands de restauration n’ont aucun 
frais liés à la vaisselle. Leurs coûts dimi-
nuent car ils n’ont plus besoin de s’équi-
per en vaisselle jetable.

2. Organisateur et stands se par-
tagent les coûts 

La répartition des coûts est définie en 
amont pour que chacun puisse les 
budgéter. Dans les projets pilotes me-
nés en 2019, c’est l’organisateur de la 
manifestation qui organisait le système 
de vaisselle réutilisable et demandait 
parfois une contribution aux stands de 
restauration. 

Par exemple
- les stands de restauration versent une 
contribution (forfait ou pourcentage de 
leur chiffre d’affaires, en général entre 
10 et 20 %). La contribution fixe peut être 
calculée en fonction du chiffre d’affaires 
attendu

- les stands paient la vaisselle utilisée 
(prix du fournisseur), soit le nombre 
de caisses de vaisselle ouvertes (une 

munication,  matériel nécessaire au sys-
tème tels que tables, tentes, espaces 
dédiés à la gestion de la vaisselle, ges-
tion des déchets, temps nécessaire à 
l’organisation.
Les options proposées sont des 
exemples, notamment issus des pro-
jets pilotes menés en 2019 ou d’autres 
manifestations. Elles ne sont pas ex-
haustives.

caisse ouverte est facturée dans sa to-
talité car elle doit être entièrement lavée 
et reconditionnée). Le prix d’une caisse 
de vaisselle est communiqué en amont 
pour permettre aux stands d’établir leur 
budget
Dans cette option, l’organisateur prend 
les autres coûts à sa charge (organisa-
tion, personnel, communication, livrai-
son de la vaisselle, etc.) 

3. Les stands prennent en charge l’en-
semble des coûts 

L’organisateur de la manifestation orga-
nise le système de vaisselle mais facture 
tous les coûts qu’il engendre aux stands 
de restauration : 
- facturation de la vaisselle utilisée

- paiement d’une participation financière 
(forfait ou pourcentage du chiffre d’af-
faires) 

La participation financière est prévue 
pour couvrir tous les frais du système 
de la vaisselle réutilisable.
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